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la Société de l’assurance automobile du Québec ainsi que 
l’aide financière versée conformément au régime d’aide 
établi en vertu de la Loi visant à aider les personnes vic-
times d’infractions criminelles et à favoriser leur rétablis-
sement (chapitre, P-9.2.1), s’il y a lieu. ».

21. Ce règlement est modifié par le remplacement, 
partout où ceci se trouve, de « comité local » par « section 
locale », avec les adaptations nécessaires.

22. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec à l’exception :

1° de l’article 18 qui entre en vigueur le 31 mars 2022;

2° de l’article 7 qui entre en vigueur le 1er avril 2023;

3° de l’article 12 en ce qu’il remplace l’article 44 du 
Règlement déterminant certaines conditions de travail des 
cadres des collèges d’enseignement général et profession-
nel qui entre en vigueur le 1er juin 2023;

4° des articles 6 et 13 qui entre en vigueur  
le 1er juillet 2023.

79824

A.M., 2023-06
Arrêté numéro D-9.2-2023-06 du ministre  
des Finances en date du 17 mai 2023

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant

Vu que le paragraphe 9° de l’article 200 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (chapitre 
D-9.2) prévoit que l’Autorité des marchés financiers peut, 
pour chaque discipline, déterminer par règlement les ren-
seignements et les documents qu’un représentant ou un 
postulant doit fournir;

Vu que le paragraphe 6° de l’article 203 de cette loi 
prévoit que l’Autorité des marchés financiers peut, pour 
chaque discipline, déterminer par règlement la façon dont 
elle doit être avisée par un représentant et le délai dans 
lequel elle doit l’être de tout changement à un renseigne-
ment inscrit au registre le concernant;

Vu que les premier et deuxième alinéas de l’article 194 
de cette loi prévoient notamment que l’Autorité des  
marchés financiers publie au Bulletin ses projets de  

règlement et qu’un projet de règlement doit être accompa-
gné d’un avis indiquant notamment le délai avant l’expi-
ration duquel le projet ne pourra être édicté ou soumis 
pour approbation et le fait que tout intéressé peut, durant 
ce délai, transmettre des commentaires à la personne qui 
y est désignée;

Vu que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité des marchés financiers en application de cette 
loi est soumis à l’approbation du ministre des Finances 
qui peut l’approuver avec ou sans modification, qu’un tel 
règlement ne peut être soumis pour approbation avant 
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa publi-
cation à titre de projet et qu’il entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
autre date ultérieure qui y est déterminée;

Vu que le projet de règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant a été publié au Bulletin de l’Autorité des 
marchés financiers, volume 19, n° 48 du 8 décembre 2022;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le 27 avril 2023, par la décision n° 2023-PDG-0020, le 
Règlement modifiant le Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certificat de représentant;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

En conséquence, le ministre des Finances approuve 
sans modification le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat 
de représentant dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 17 mai 2023

Le ministre des Finances,
Eric Girard

Règlement modifiant le Règlement relatif 
à la délivrance et au renouvellement  
du certificat de représentant
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 200, par. 9°, et a. 203, par. 6°)

1. L’article 37 du Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certificat de représentant  
(chapitre D-9.2, r. 7) est modifié par l’insertion, dans 
le premier alinéa et après « de cette modification », de 
« ou, dans le cas d’une modification à un renseignement 
concernant l’exercice d’une activité externe, au sens du  

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2023, 155e année, no 22 2045

deuxième alinéa de l’article 5.1 du Règlement sur l’exer-
cice des activités des représentants (chapitre D-9.2, r. 10), 
dans les 30 jours de cette modification ».

2. L’article 62 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, à la fin, de « ou, dans le cas d’une modification à 
un renseignement concernant l’exercice d’une activité 
externe, au sens du deuxième alinéa de l’article 5.1 du 
Règlement sur l’exercice des activités des représen-
tants (chapitre D-9.2, r. 10), dans les 30 jours de cette 
modification ».

3. Le présent règlement ent re en vigueur  
le 2 décembre 2023.

79826

A.M., 2023-07
Arrêté numéro D-9.2-2023-07 du ministre  
des Finances en date du 17 mai 2023

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants

Vu que l’article 196 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (chapitre D-9.2) prévoit 
que l’Autorité des marchés financiers peut, pour chaque 
discipline ou catégorie de discipline, déterminer par règle-
ment les exigences auxquelles doit satisfaire une police 
d’assurance qui couvre la responsabilité d’un cabinet, d’un 
représentant qui agit pour son compte sans être un de ses 
employés, d’un représentant autonome ou d’une société 
autonome et que le règlement peut notamment prévoir 
l’étendue de la garantie, le montant couvert pour chaque 
sinistre, le montant de la franchise et les délais de résilia-
tion, ou prescrire les formulations d’une police standard;

Vu que le paragraphe 2° de l’article 202 de cette loi 
prévoit que l’Autorité des marchés financiers peut, pour 
chaque discipline, déterminer par règlement les condi-
tions et les restrictions concernant l’exercice des activités  
de représentant;

Vu que les premier et deuxième alinéas de l’article 194 
de cette loi prévoient notamment que l’Autorité des mar-
chés financiers publie au Bulletin ses projets de règle-
ment et qu’un projet de règlement doit être accompagné 
d’un avis indiquant notamment le délai avant l’expiration 
duquel le projet ne pourra être édicté ou soumis pour 
approbation et le fait que tout intéressé peut, durant ce 
délai, transmettre des commentaires à la personne qui y 
est désignée;

Vu que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité des marchés financiers en application de cette 
loi est soumis à l’approbation du ministre des Finances 
qui peut l’approuver avec ou sans modification, qu’un tel 
règlement ne peut être soumis pour approbation avant 
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa publi-
cation à titre de projet et qu’il entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
autre date ultérieure qui y est déterminée;

Vu que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants a été publié au 
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 19, 
n° 48 du 8 décembre 2022;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le 27 avril 2023, par la décision n° 2023-PDG-0021, le 
Règlement modifiant le Règlement sur l’exercice des acti-
vités des représentants;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
sans modification;

En conséquence, le ministre des Finances approuve 
sans modification le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants dont le texte 
est annexé au présent arrêté.

Le 17 mai 2023

Le ministre des Finances,
Eric Girard

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 196 et 202, par. 2°)

1. La section II du Règlement sur l’exercice des activi-
tés des représentants (chapitre D-9.2, r. 10), comprenant 
les articles 2 et 3, est abrogée.

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 5, de ce qui suit :

« §1.1. Règles particulières à l’exercice d’activités 
externes par un représentant

« 5.1. Le représentant ne peut exercer une activité 
externe que dans les circonstances suivantes :

1° l’exercice de l’activité externe n’est pas susceptible 
de prêter à confusion avec l’exercice des activités de 
représentant;
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